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Comportement en cas d’absence, accident matériel ou corporel 
 

Dans tous les cas il convient d’avertir le lycée, le maitre de stage, les responsables légaux. 
 
 
Pour les absences : 
 
Voir Article 7 de la convention de stage. Le « rattrapage » (à l’appréciation du responsable d’entreprise) 
n’est envisageable que dans le respect des dates et horaires définis dans la convention. Un avenant à la 
convention doit être réalisé dans les autres cas. 
 
 
Pour les accidents materiel: 
 
Le responsable de l’entreprise d’accueil : 

- Déclarer le sinistre à son assurance. (Voir article 14 de la convention) 
- Envoie dans les 48h une lettre manuscrite ou un mail relatant les faits au lycée. 

Le stagiaire : 
- Envoie rapidement une lettre manuscrite ou un mail relatant les faits au lycée. 

Le lycée : 
- Déclare le sinistre auprès de son assurance en joignant la photocopie de la convention et la lettre 

du stagiaire. 
 
ATTENTION : le lycée n'assure pas les dommages causés sur les véhicules à moteur quand ils circulent 
 
 
Pour les accidents corporels :  
 
L’entreprise d’accueil doit prévenir en première priorité les secours (SAMU, Pompiers,) 
 
Le responsable de stage prévient très rapidement le lycée qui fera la déclaration accident du travail à la 
MSA Limousin. Un justificatif AT est fournie à l'élève pour faire ses soins jusqu'à guérison 
 
L’élève consulte, si nécessaire, un médecin qui doit lui fournir un certificat médical initial d’accident. La 
reprise du stage dépendra de la délivrance d’un certificat final. 
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Présentation de l’EPLEFPA Saint Yrieix (La Faye) 
 
L’EPLEFPA (Etablissement Public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole) 
composé de 3 centres : 
 
 
Un LPA (Lycée Professionnel Agricole) 
 
  4ème et 3ème Enseignement Agricole 
 
Agriculture :  Bac Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Agricole 
 
Vente  : Bac Pro Technicien Conseil Vente Alimentation 
 
Machinisme : Bac Pro Agroéquipement  
  BTSA Génie des Equipements Agricoles 
 
 
 
Un CFPPA et antenne de CFA : 
 
 
Agriculture : CAPA Métier de l’agriculture (élevage - arboriculture) 
  BP Responsable d’Exploitation Agricole 
 
Machinisme : CS Tracteurs et machines agricoles 
   
 
 
 
Une exploitation agricole : 
 
Production bovin/ovins viande et arboricole :  
 

189 ha dont 25 ha de céréales 
10 ha de vergers conduits en AOP Pomme du Limousin 
2 ha de vergers conduits en AB 
110 Limousines inscrites 
200 Brebis Suffolk/Charollaises 
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Architecture de la formation 
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Rôle de l’enseignant référent et de l’enseignant coordonnateur 
 
 

Enseignant référent 
 
- Il est l’interlocuteur privilégié de l’élève ou étudiant. Il est le relai entre l’établissement, le maître de 
stage, le tuteur (dans l’entreprise), l’élève, étudiant et l’équipe pédagogique. 
- Il est le seul à assurer les visites de stage pendant toutes les périodes en milieu professionnel. 
- Il veille au suivi pédagogique de l’élève ou étudiant. 
- Il rappelle au maître de stage et/ou tuteur, les éléments de l’annexe pédagogique (objectif stage, nature 
des activités, …) 
- Il est à l’écoute du jeune et doit réagir à toute information donnée par le stagiaire sur le bon déroulement 
du stage (moralité du chef d’entreprise, respect de la réglementation au droit du travail, adéquation des 
activités réalisées avec les objectifs définis dans l’annexe pédagogique, temps disponible pour la 
préparation des rapports de stage, condition d’hébergement et de restauration,). 
 
La mission de l’enseignant référent est pédagogique et ne peut en aucun cas être celle d’un inspecteur 
du travail (ou d’un inspecteur santé sécurité au travail). Ainsi, il ne peut être attendu de sa part de conduire 
des investigations sur les conditions de sécurité dans l’organisme d’accueil. Néanmoins, il lui est demandé 
de signaler à la direction de l’établissement, toute situation apparaissant anormale et/ou dangereuse pour 
le jeune (au regard des compétences qui sont les siennes et du bon sens commun). 
 
-Il se forme et s’informe sur : 
- le fond du stage (objectifs pédagogiques, connaissance de la filière) ; 
 - la forme du stage (comprendre et savoir expliquer une convention de stage, une demande  de 
dérogation). 
- Il suit la recherche de stage de ses apprenants attribués ; 
- il s’informe régulièrement de l’état d’avancement de l’apprenant ; 
- il relance l’apprenant sur ses démarches à réaliser ; 
- il collecte et s’assure de la complétude des informations nécessaires à la validation du  stage et à 
l’établissement de la convention ; 
- il donne assistance si nécessaire à la recherche de stage (CV, lettres de motivation,  appels) ; 
- il s’assure de la bonne complétude de la convention de stage. 
- Il s’occupe des avenants 
- Il assure une visite préalable dans la structure de stage si besoin 
- Il assure un suivi du stagiaire durant la période de stage (dont visite) 
- Il récupère et transmet à qui de droit les documents de fin de stage (appréciation par le maître de stage, 
attestation de stage, évaluation du lieu de stage) 
 
 
 
 

Enseignant coordonnateur 
 
- Référent LPA pour la filière (projets spécifiques, demandes de la profession …) 
- Référent filière pour les stages (aide prof référent, formation départ en stage, suivis archivage, 
validation du lieu...) 
- Gestion du Ruban pédagogique (rédaction, vérif CCF, contrat redoublement, lien PAJ, …) 
- Archivage CCF 
- Gestion des livrets scolaires 
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Fiche descriptive d’activités (FDA) du technicien génie des équipements 
agricoles 
 
 
La fiche descriptive des activités (FDA) dresse la liste de l’ensemble des activités, recensées lors 
d’enquêtes, exercées par des titulaires des emplois visés par le diplôme. Il s’agit d’une liste quasi 
exhaustive, à l’exception de quelques activités rarement rencontrées. La FDA ne décrit donc pas les 
activités exercées par un titulaire de l’emploi en particulier, mais correspond plutôt au cumul de toutes les 
configurations d’emploi des salariés occupant les emplois visés par le diplôme. Ces activités sont 
regroupées en grandes fonctions.  
 
 
  
Gère et organise son travail  
• Applique les orientations définies par son organisation (politique de développement, plan d'actions, 
priorités, …) ;  
• Recense et analyse les demandes et sollicitations de l'organisation, de ses partenaire et/ou clients 
• Assure la gestion de son temps ;  
• Planifie son travail (ou celui de son équipe) en définissant les priorités ; en intégrant le temps nécessaire 
à chaque activité ;  
• Organise chaque journée de travail ;  
• Est en mesure de modifier son planning prévisionnel en fonction d'impératifs internes ou externes ;  
• S'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à chacune de ses interventions ; • Informe son 
supérieur hiérarchique de son planning prévisionnel à l'aide des moyens qui lui sont fournis ;  
• Transmet à ses partenaires et clients son planning prévisionnel.  
  
Assure le management d’une équipe  
• Participe au dialogue sur la répartition des tâches et des responsabilités au sein de l’entreprise ;  
• Organise les activités au sein de son équipe en fonction des travaux à réaliser et des compétences et 
disponibilités des personnes ;  
• Donne des consignes et s’assurent de leur respect ;  
• Respecte et fait respecter la législation du travail notamment en matière de sécurité des personnes ;  
• Participe à l’évaluation des activités des personnes de son équipe et identifie les besoins de formation.  
  
Assure des interventions techniques sur les matériels et équipements défectueux  
• Assure la mise en service de matériels et/ou équipements ;  
• Intervient par téléphone (diagnostic, proposition d'intervention…) ;  
• Intervient sur le matériel ;  
• Prolonge son intervention par un conseil (maintenance, entretien, utilisation…) ;  
• Réalise un rapport d'intervention et le transmet à l'entreprise ;  
• Peut participer à la politique de l'entreprise dans le domaine qui le concerne.  
   
Assure un conseil en agroéquipement  
• Répond à la demande de groupes constitués ou d'individus ;  
• Analyse la demande ;  
• Réalise un diagnostic ;  
• Elabore son conseil à partir de connaissances actualisées, de références (locales, nationales…) et 
d'outils d'aide à la décision (micro-informatique) ;  
• Adapte son conseil en fonction de son interlocuteur et de l'entreprise le sollicitant : contexte global, 
contraintes … ;  
• Fournit les documents accompagnant le conseil.  
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Assure la mise en œuvre d'essais et études, de protocoles de recherche et/ou la production de 
références technico-économiques  
• Participe à l'élaboration de protocoles - production, traitement et analyse de données (études et essais 
en laboratoire, références technico-économiques, …) ou de conception / amélioration d’équipements 
agricole ;  
• Organise, met en place et valide le protocole ;  
• Planifie les différentes étapes ;  
• Prépare et met au point son dispositif ;  
• Adapte ses outils de production et de collecte de données ;  
• Réalise les travaux, essais et études ;  
• Effectue les opérations (essais, enquêtes …) ;  
• Observe et contrôle le déroulement ;  
• Relève et consigne les résultats ;  
• Utilise les outils informatiques mis à sa disposition (CAO, acquisition et traitement de données …) ;  
• Assure les relations avec les autres services de l’entreprise et les acteurs externes (clients, fournisseurs, 
partenaires) ;  
• Traite et met en forme les résultats obtenus ;  
• Traite les résultats ;  
• Met en forme et produit un rapport ;  
• Communique les résultats.  
  
Assure une activité commerciale en vue de la vente  
• Participe à l’élaboration des objectifs et de la stratégie commerciale de l’entreprise ;  
• Participe à la conception de supports d’informations sur les produits ou services de l’entreprise ;  
• Fait la promotion des produits (biens et/ou services) de son organisation ;  
• Recherche de nouveaux clients / de nouveaux marchés ;  
• Négocie et vend ;  
• Assure le suivi de la clientèle.  
  
Assure les relations avec les clients  
• Assure les bonnes relations entre l'entreprise et ses clients (humaines, techniques, commerciales …)   
• Participe aux différentes manifestations où son organisation est présente ;  
• Anime des groupes constitués (exploitants agricoles).  
  
Assure la réalisation de travaux (agricoles, ruraux, forestiers, d’aménagement …)  
• Organise les travaux à réaliser avec ses collaborateurs ;  
• S'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à la réalisation de la prestation ;  
• Ajuste l'organisation du travail en fonction des problèmes rencontrés et négocie avec le client ;  
• S'assure de la bonne exécution du travail (respect des règles d'hygiène et de sécurité, conformité à la 
demande) ;  
• Rend les travaux au client (remise de chantier) ;  
• Etablit les coûts de revient ;  
• Etablit des devis et négocie avec le client ;  
  
Assure le service après-vente des produits de l'entreprise  
• Intervient auprès des concessionnaires et/ou des clients afin d'examiner les garanties dans le respect 
des procédures internes à l'entreprise ;  
• Vérifie la présence et la disponibilité des documents ; 
• Contrôle les travaux réalisés, pièces modifiées afférentes à chaque garantie ;  
• Peut expertiser les pièces défectueuses ;  
• Réalise un rapport d'intervention et le transmet à l'entreprise ;  
• Gère les stocks de pièces détachées et de consommables ;  
• Gère les demandes des clients ;  
• Effectue et suit les commandes.  
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Intervient en formation  
• Assure les formations au sein du centre de formation du constructeur et/ou importateur ;  
• Participe à l'organisation des formations mises en place par le centre de formation ;  
• Assure les interventions de formation au sein du centre de formation ;  
• Assure des formations au sein des concessions ;  
• Analyse la demande du public ;  
• Anime et conduit la formation, s'adapte à son public.  
  
Rend compte de ses activités auprès de son responsable  
• Organise et formalise ses différentes activités à l'aide des supports spécifiques à l'organisation ;  
• Recense, organise et analyse les problèmes rencontrés dans ses interventions et les solutions apportées 
;  
• Participe à l'élaboration des synthèses périodiques et annuelles.  
  
Assure des journées de démonstration  
• Organise et anime des journées de démonstration ;  
• Participe à la définition des thèmes ;  
• Organise les modalités de déroulement ;  
• Négocie la participation des différents intervenants ;  
• Organise la promotion ;  
• Anime les démonstrations ;  
• Gère le déroulement des journées de démonstration ;  
• Intervient lors des démonstrations ;  
• Se déplace sur les lieux, éventuellement avec son matériel ;  
• Conduit sa démonstration ;  
• Présente et assure la promotion de son produit ;  
• Assure les relations avec le client et les commerciaux.  
  
Produit des documents  
• Réalise des notes : note d'information interne, note technique, note de synthèse … ;  
• Assure la traduction de documents techniques (notice d'utilisation…) ;  
• Produit des documents de communication / promotion sur les produits ;  
• Peut produire des articles de presse.  
  
Assure une veille technique et technologique  
• Identifie les différentes sources d’information ;  
• Tient à jour sa documentation et celle de l'entreprise (base de données techniques, matériel, évolution 
du matériel, évolution du marché, clientèle, connaissances, …) ;  
• Participe à l'organisation de sa formation.  
  
Communique dans une langue étrangère  
• Consulte et utilise une documentation technique, écrite en langue étrangère ;  
• Communique oralement en langue étrangère dans le domaine professionnel. 
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Liste des Situations Professionnelles Significatives (SPS), et les finalités 
du travail. 

Le tableau suivant présente les SPS de la compétence, c'est à dire les situations qui mettent en jeu les 
compétences clés de l'emploi type ciblé par le diplôme. Par convention, elles sont en nombre réduit. Ces 
situations sont regroupées en champs de compétence selon les ressources qu'elles mobilisent et la finalité 
visée. 
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Objectifs des périodes de stage 
 
 
1. Acquérir des savoirs, des savoir-faire et savoir-être en qualité de technicien supérieur dans un contexte 
professionnel en abordant le maximum de Situations Professionnelles Significatives (SPS)  
 
2. Développer les aptitudes à s'informer, se documenter, communiquer, solliciter des collaborations et 
s'intégrer dans une équipe de travail. Prendre des responsabilités et des initiatives. 
 
3. Observer et comprendre le fonctionnement de l'entreprise d'accueil dans son environnement (évolution, 

enjeux sociaux, relations internes, conditions de travail, objectifs et stratégies de l'entreprise) ; 

 

4. "Nourrir" son projet personnel et le confronter à une réalité professionnelle. 

 

5. Observer et analyser l'activité de production de biens ou de service, de participer à sa mise en œuvre 

et contribuer à dégager et formuler une problématique donnant lieu à un travail sur un projet personnel  

 

6. Construire un projet personnel cohérent s'appuyant sur les connaissances et compétences acquises 

durant les deux années de formations (aspects techniques, scientifiques, agronomiques, zootechniques, 

économiques, humains...) ; 

 

7. Dégager les conséquences du projet sur les entreprises du secteur et les entreprises utilisatrices. 

 
 
 

Rôle du maître de stage/tuteur 
 
Le maître de stage ou tuteur en entreprise est désigné par l’entreprise d’accueil. Il est chargé de 

l’accompagnement et de l’accueil du stagiaire. Il est garant du respect des stipulations pédagogiques de 

la convention et précisées dans ce carnet de stage. 

 

Il a un rôle capital dans la formation en permettant de la compléter dans ses aspects pratiques et dans la 

découverte de la profession dans ses dimensions techniques, économiques et sociales ainsi que ses 

partenaires. 

Il fait découvrir et participer le stagiaire aux différentes activités de l'entreprise. 

Il intègre le stagiaire au travail en équipe lorsque cela est possible. 

Il conseille le stagiaire et lui fournit les renseignements dont il a besoin. 

Il est l’interlocuteur privilégié de l’enseignant référent. 

Il réalise une évaluation du stagiaire. 
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Lieux de stage 
 
Dans tous les cas, la structure d'accueil doit permettre la mise en place et la construction du projet en 
rapport à des situations professionnelles significatives (SPS) du secteur des agroéquipements ainsi que 
la réalisation des objectifs du stage.  
 
Le(s) stage(s) peuvent avoir lieu dans : 
 

- des entreprises de construction de matériels et équipements agricoles ; 

- des entreprises importatrices de matériels et équipements agricoles ; 

- des organismes dont l'activité est en lien direct avec les agroéquipements (Organismes de recherche 

publics ou privés en agroéquipements, CUMA, bureaux du machinisme des chambres 

d’agriculture…)  

- des entreprises de distribution de matériels et équipements agricoles (Concessionnaires…) ; 

- des entreprises de travaux agricoles, ruraux ou forestier, des entreprises agricoles comprenant un 

atelier d’entretien et de réparation des agroéquipements clairement identifié, dont l'activité ne se 

résume pas à de la maintenance de 1er, 2ième et 3ième niveau telle qu'elle est définie dans la fiche 

INRS ED 123. Concernant ces entreprises de stage, il conviendra d’être attentif au choix du thème 

du rapport de stage (raisonnement d’investissement, définition de nouvelle stratégie d’entreprise ou 

d’organisation du travail etc..) ; 

 
Il peut, également, se réaliser chez des constructeurs de matériels connexes aux équipements agricoles 
: 

-les constructeurs de matériel forestier ; 

-les constructeurs de matériels de travaux publics (drainage, régénération de sol, forage, bâtiments, 

terrassement, transport...) ; 

-les constructeurs d'engins de manutention ; 

-les constructeurs de matériel d'entretien des accotements routiers et de voirie ; 

-les constructeurs de matériel de parc et jardin. 

 

Les stages envisagés dans des structures autres que celles énumérées ci-dessus doivent faire 
l'objet d'une demande de dérogation auprès du président du jury. 
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Durée des stages et évaluation  
 
En formation scolaire, la durée totale des périodes de stage en milieu professionnel est de 16 semaines 
(8 en 1ère année) dont 10 prises sur la scolarité.  
 

1ère Année : 
 
Dates prévues : 
 
8 semaines 
2 structures différentes minimum 
Au moins 2 semaines/structure 
 
Les stages de première année permettent à l'étudiant de "nourrir" son projet professionnel, il convient 
donc à l’étudiant de choisir des structures d’accueil répondant au SPS et complétant son expérience 
professionnelle actuelle. Il est donc stratégique de tester des structures « inconnues ». 
 
Les objectifs 1,2,3,4 seront évalués, à l'issue de chaque période, par l'équipe pédagogique lors d'une 
présentation de 10 min suivie d’un échange minimum de 10 min. Ce travail pourra être effectué 2 fois (en 
français et en anglais) 
 
Intro : Choix du lieu de stage par rapport au projet professionnel, démarche de recherche. 

Partie 1 : Présentation de la structure 

Dénomination, historique, secteur d’activité, organigramme, concurrence dans le secteur, clientèle, 
orientation technique et commerciale…. 
Partie 2 : Présentation des travaux effectués 

Description 
Analyse (critique + et -) 
Partie 3 : Apport dans le projet personnel 

 

2ème Année 
 
Dates prévues : 
 
8 semaines 
1 seule structure 
1 thème d’étude 
 
Le stage "dit principal" fera l’objet de l’étude d’un thème, choisi avec le responsable du stage et le 
responsable de la formation qui donnera lieu à la rédaction d'un rapport de stage support de 2 épreuves 
terminales orales de l’examen. 
Le candidat doit y faire figurer son aptitude à observer, analyser et comprendre des réalités 
professionnelles, afin de dégager une problématique professionnelle et de proposer une méthode de 
résolution. Il doit mettre en évidence sa faculté à s’intégrer dans les entreprises du secteur des 
agroéquipements. (Voir description ci-après) 
 
Tous les objectifs seront évalués lors d’une soutenance face à des professionnelles du secteur (Grille 
d'évaluation ci-après) et d'une présentation en langue étrangère face à un enseignant de langue vivante.)  
Les épreuves sont prévues début juin de 2ème année, mais le rapport (15 à 20 pages hors annexes) est 
à remettre mi-avril. 
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E7-1 Oral – 40 minutes maximum (coefficient 5) 
 
Cette situation d’évaluation permet de vérifier l’acquisition des capacités « Participer aux activités de la 
structure professionnelle en lien avec les agroéquipements », « Formuler un diagnostic de situation à partir 
de l’analyse des données », « Proposer des solutions en matière de conduite et d’orientation d’un 
processus de production, ou de résolution d’une problématique ». 
Nature de la situation d’évaluation 
Il s’agit d’une soutenance de rapport de stage d’une durée de 40 min maximum. 
Le dossier du candidat est constitué d’un rapport de 15 à 20 pages maximum, hors annexes, réalisé à 
partir du stage en milieu professionnel. Le candidat doit y faire figurer son aptitude à observer, analyser 
et comprendre des réalités professionnelles, afin de dégager une problématique professionnelle et de 
proposer une méthode de résolution. Il doit mettre en évidence sa faculté à s’intégrer dans les entreprises 
du secteur des agroéquipements. 
Une période minimale de huit semaines est requise au sein d’une même entreprise afin de pouvoir 
dégager une problématique permettant de formuler un diagnostic et de proposer des solutions. 
Déroulement de l’épreuve 
La soutenance du candidat se décompose en deux parties : 

- une présentation du rapport d’une durée de 10 minutes (max) ; 
- un entretien avec le jury d’une durée de 30 min (max) au cours duquel le candidat est amené à 
approfondir les éléments du rapport ou ceux apportés lors de sa présentation. 

Evaluation 
Elle utilise une grille nationale critériée ci-après. Le candidat doit adresser préalablement son dossier selon 
les consignes édictées par l’administration. Le jury s’appuie sur le dossier pour réaliser l’évaluation. Cette 
dernière est effectuée par un enseignant de sciences et techniques des équipements et un professionnel. 
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Proposition de structuration du dossier de stage principal E71 
 
Le dossier et votre travail sont personnels et confidentiels. Le plan du dossier doit être personnalisé et 
conçu de façon à mettre en valeur le thème étudié. 
 

Page de Garde : 
- Nom Prénom 
- BTSA GDEA 
- Session 
- Epreuve E7-1 
- Thème + phrase problématique 
- Illustration du thème 
- Logo entreprise + nom 
- Pas de référence au lycée 

Remerciements 
- Sobre et professionnel 

Sommaire 
- Type 1    1.1     1.1.3… 
- Numérotation des pages à partir de l’intro (15-20 pages entre intro et conclusion) 

Introduction 

Partie 1 : Présentation de la structure 
- Dénomination, historique, secteur d’activité, organigramme, concurrence dans le secteur, clientèle, 

orientation technique et commerciale, 

Partie 2 : Contextualisation du thème et introduction de la problématique 
- Présentation du projet et de son calendrier (contexte, état des lieux, enjeux, …) 
- Définition de la problématique 
- Partenaire 
- Cadrage de votre étude 
- Cahier des charges de votre étude 
- Introduction de la démarche 

Partie 3 : Proposition / étude 
- Même si votre thème est technique pensez à aborder le coté commercial, économique, social, 

environnemental, agronomique, sécurité, législatif… 
- Analyse critique + et - 

Conclusion personnelle 
- Doit relater le fil conducteur de votre rapport et doit s’ouvrir sur les autres solutions possibles. 

Glossaire/Lexique 

Bibliographie/Sitographie 

Table des annexes (si beaucoup d’annexe) 

Annexes 
- Tout document support mais non indispensable à la compréhension. 
- Pas trop d’annexe 

3ème de couverture : Summary (pas obligatoire) 

4ème de couverture : Résumé (2000 signes max) 
- 2000 signes max 
- Rappeler le contexte, la problématique, les solutions apportées 
- Condenser des parties abordées qui reprend la trame de votre dossier 
- Donner envie de vous lire et de comprendre votre démarche. 

 

Mise en page / forme / police 
- Police libre mais privilégier Arial 11 
- Indiquer les titres et les sources sous les photos, graphiques, docs… 
- Penser au décalage de la reliure 
- Saut de page 
- Encadrement des photos en trait fin 
- Définir un code couleur 
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E7-2 Oral – 20 minutes maximum (coefficient 2) 
 
Cette situation d’évaluation permet de vérifier l’acquisition de la capacité « Communiquer en langue 
étrangère en situation professionnelle » et de tester la connaissance et la maîtrise de la langue scientifique 
et technique (LV1). 
Nature de la situation d’évaluation 
L’épreuve prend la forme d’un oral d’une durée de 20 minutes maximum et ne donne lieu à aucun temps 
de préparation. 
Déroulement de l’épreuve 
Le candidat devra s’exprimer en deux temps : 

-  L’expression en continu : le candidat expose en langue étrangère et en 10 minutes maximum son 
projet de rapport de stage principal.  

En se présentant au jury, le candidat lui remet un plan détaillé de son exposé en langue étrangère (1 page 
maximum). Il peut disposer d’une copie pendant sa présentation orale. (Précise uniquement les parties, 
sous parties du projet présenté mais aucune phrase rédigée. Aucune note n’est autorisée pendant le 
déroulement de l’épreuve) 
Cette présentation peut prendre appui sur des supports de natures différentes : photos, schémas, 
présentés sous forme papier ou numérique ; ces supports ne doivent pas être accompagnés de texte ou 
de légende ; (Les supports visuels papiers et numériques ne doivent en aucun cas comporter de 
vocabulaire et à fortiori de phrases (ni en français ni en anglais). Seuls les titre des diapos sont acceptés) 

- L’expression en interaction : la présentation du candidat est suivie d’un entretien en langue 
étrangère de dix minutes maximums portant sur ce même projet et sur la connaissance des 
matériels. -Tracteurs de tous types y compris tracteurs spécialisés ; Matériels de travail du sol, de 
semis, de fertilisation et protection des cultures, récolte et de fenaison. 

 
Evaluation 
L’évaluation est réalisée par un enseignant de la langue concernée à l’aide d’une grille nationale critériée 
dont le modèle est fourni ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proposition de structuration de la première partie de l’E72 
 
Partie 1 : Présentation succincte de l’entreprise 

  Secteur géographique, spécialité, rayon d’action, environnement économique, … 
Partie 2 : Présentation du projet 

  Problématique, type de matériel, solutions, démarche  
Partie 3 : Conclusion 

 
Réaliser une présentation riche en vocabulaire technique et évité une présentation trop généraliste. 



16 
 

Planning : 
 

Avant le stage : 
- Calage du thème entre enseignant / MDS / stagiaire 
- Recherche bibliographique sur le thème (article, expérimentation, gamme, concurrence, client, …) 
- Recherche des partenaires (BCMA, FDCUMA, IRSTEA, …) 

Semaine 1 et 2  
- Découverte de l’entreprise 
- Construction de la stratégie du thème 
- Rendu enseignant référent : Partie 1 et 2 avec le plan de la partie 3 

Pendant le stage 
- Rédaction du dossier 
- Echange par mail avec le prof référent 
- Viste du prof référent 
- Compléter les fiches d’activités hebdomadaires 

Retour du stage 
- Dossier terminé 
- Attestation de stage, Fiches d’appréciation de stage MDS et étudiant à remettre 
- Correction/ajustement du référent 
- Préparation des oraux Français et Anglais 

Après le stage 
- Suivis du projet et de l’avancement 
- Validation du rapport par le MDS 

Nombres exemplaires  
- 1 candidat, 1 LPA 
- 1 Jury enseignant à envoyer par le lycée au retour des vacances d’avril (normalement rendu à la 

fin de l’épreuve) 
- 1 Jury professionnel à donner le jour J (normalement rendu à la fin de l’épreuve) 
- 1 Jury anglais (éventuellement) 

Rendu du rapport : généralement retour vacances avril 

Epreuves écrites (pour info) : généralement début juin 

Epreuves orales : généralement mi-juin 

 
NB : Le passage par l’écrit (dossier) permet de structurer votre projet, il est donc capital de rendre compte 

par écrit de vos avancées très régulièrement. De plus cette structuration est un fil rouge pour la 
construction de vos prestations orales (française et anglaise). 
 

Confidentialité : 
Dans le cas où votre MDS se pose la question de la confidentialité, le président du jury peut lui adresser 
une lettre explicative, sur demande du coordonnateur. Votre travail et dossier sont confidentiels et ne peut 
être diffusés qu’après accord des différentes parties. 
 

A éviter : 
Les répétitions (notamment de termes) 
Le plagiat : Il est impératif d’indiquer les sources (textes, photos, graphiques, …) 
Le descriptif 
Les termes familiers du jargon professionnel 
Les documents illisibles ou sans intérêt 
Les phrases interminables 
Les calculs complexes 
Les fautes de français 
Les conclusions « bateaux » 
Les documents non maitrisés 
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Les documents suivants sont à conserver vierge 
et donc à dupliquer selon besoin. 
 
Pour chaque nouvelle structure de stage il 
convient de créer un intercalaire spécifique. 
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Historique des recherches (à dupliquer) 
 
 

Nom de 
l’entreprise 
visée 

Contact 
(Nom, 
téléphone) 

Date d’appel 
ou visite 

Commentaire 
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Fiche de recherche de stage (à dupliquer) 
 
 
Ci-après le courrier explicatif à l’attention du responsable de stage, ainsi que la fiche (2 pages) de 
renseignement nécessaire à l’élaboration de la convention de stage. 
 
 
Version à jour et informatique sur le lien suivant : 
 
https://docs.google.com/document/d/1q-h9pHo3R5f2TxM2Gn45U40zynkULmcJFKasUM1vOvs/edit 
 
 
Cette fiche est à rendre à l’enseignant référent qui est chargé d’accompagner l’élève en amont, pendant 
et après le stage. 
 
  

https://docs.google.com/document/d/1q-h9pHo3R5f2TxM2Gn45U40zynkULmcJFKasUM1vOvs/edit
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Saint Yrieix la Perche, Septembre 2023 

Nos références : MTD/FV – 2023 – 09 

 

Dossier suivi par : Mme DESHAYES 
 

Objet : Fiche de renseignement à la recherche de stage. 

Message à l'attention des maîtres de stage. 

 

EPLEFPA 

Siège de l'établissement 

Domaine de la Faye 

87500 St Yrieix la Perche 
Tel : 05 55 75 70 00 

Fax : 05 55 75 70 10 

epl.st-yrieix@educagri.fr 
 

 

 
LPA 

Lycée Professionnel Agricole 

« André Guillaumin » 
Tel : 05 55 75 70 00 

Fax : 05 55 75 70 10 

lpa.st-yrieix@educagri.fr 
 

 

 
CFPPA 

Centre de Formation Pro-

fessionnelle et de Promotion 
Agricole 

Tel : 05 55 08 37 88 

Fax : 05 55 08 37 89 
cfppa.st-yrieix@educagri.fr 
 

 
 

Exploitation Agricole 

Tel : 05 55 75  70 00 
Fax : 05 55 75 70 10 

expl.st-yrieix@educagri.fr 
 
Vente Directe :  

Tel : 05 55 75 70 26 

expl.st-yrieix@educagri.fr 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous venez d'être sollicité(e) par un de nos élèves ou étudiant(e)s  pour un stage au sein de votre 

structure.  

Afin d'établir la convention de stage, veuillez trouver ci-après une fiche de renseignement à lui 

remettre.  

Objectifs globaux du stage : 

 

● Acquérir des savoirs, des savoir-faire et savoir être. 

● Appréhender concrètement la réalité des contraintes économiques, humaines et 

techniques de l'entreprise 

● Comprendre l'importance de l'application des règles d'hygiène et de sécurité 

● Comprendre la nécessité de l'intégration du concept de qualité dans toutes les 

activités développées 

● Mûrir son projet professionnel 

 

Sécurité au travail : 

 

Dans le monde du travail, les jeunes sont exposés à de nombreux risques professionnels. Pour 

les protéger, des travaux leur sont  interdits. 

Toutefois, dans le cadre de la formation Bac Pro et BTSA, des autorisations à déroger peuvent 

être mises en œuvre pour effectuer certains de ces travaux. 

 

Depuis le 02 mai 2015, la réglementation sur le travail des mineurs de plus de 15 ans a été 

simplifiée. 

Si vous souhaitez affecter un jeune à ces travaux, il est impératif que le lieu d’accueil ait fait 

l'objet d'une déclaration de dérogation aux travaux interdits pour les jeunes en formation. 

Pour plus d'informations Travail des jeunes - Direction régionale de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 
 

De plus, je vous rappelle que l'accueil en entreprise de toute personne, et encore plus d'un 

stagiaire, nécessite la possession à jour d'un document unique d'évaluation des risques 

professionnels (DUERP) dont l'actualisation se doit d'être annuelle. 

Pour plus d'informations : MSA – Santé Sécurité en Agriculture - Guide 
d'élaboration du document unique 
 

Du fait du contexte sanitaire particulier cette année, il vous est également demandé de remplir 

“l’avenant Covid 19” à la convention. Il vous engage à mettre en œuvre un protocole sanitaire 

afin de faire face à la pandémie COVID 19. 

 

En vous remerciant de votre implication dans la réussite scolaire et professionnelle de nos 

jeunes, veuillez agréer Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

       

 

 

La directrice 

 

Marie-Thérèse DESHAYES 

 
 

mailto:epl.st-yrieix@educagri.fr
mailto:lpa.st-yrieix@educagri.fr
mailto:cfppa.st-yrieix@educagri.fr
mailto:expl.st-yrieix@educagri.fr
mailto:expl.st-yrieix@educagri.fr
https://nouvelle-aquitaine.dreets.gouv.fr/Travail-des-jeunes
https://nouvelle-aquitaine.dreets.gouv.fr/Travail-des-jeunes
https://ssa.msa.fr/document/guide-delaboration-du-document-unique/
https://ssa.msa.fr/document/guide-delaboration-du-document-unique/
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Fiche de renseignements  

pour la rédaction d'une convention de stage 

 

Date de stage :                 Du …………….. au ………………….. 

 

L'étudiant(e)/élève :  

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………

………………………………………………………... 

Classe : ……………………………………………………………………………

………………………………………………………... 

Mail : ……………………………………………………………………………

………………………………………………………... 

Téléphone portable : ……………………………………………………………………………

………………………………………………………... 

 

Entreprise d’accueil :  

Raison sociale : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

Secteur d'activité : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

Siret : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

Nom de l'assureur : 

 

Numéro : 

…………………………………………………………………………

………………………………………………………… 

………………………………………………………. 

 

 

DUERP   ⃞  OUI                                   ⃞  NON 

(doc. unique d’évaluat° 

des risques) 

 

Déclaration à déroger 

pour l'affectation des 

mineurs à des travaux 

dangereux : 

 ⃞  OUI                                  ⃞  NON 

                          Date de début: 

                        Ou Date de fin: 
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Lieu de stage ( si différent ) : 

Dénomination : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………… 

Mail : …………………………………………………………………………

…………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………………………………

………………………………………. 

 

Responsable de l'entreprise : Personne habilitée à signer la convention. 

Nom et Prénom :     ……………………………………………… 

Qualité :                   ……………………………………………… 

Mail :                       ……………………………………………… 

Téléphone fixe :      ……………………………………………… 

Téléphone portable : ..…………………………………………… 

 

 

…………………………………………………………………

…………………………………………………………………

… 

Maître de stage (si différent) : Celui qui encadrera le stagiaire durant son stage 

 

Nom et Prénom :     ……………………………………………… 

Qualité :                   ……………………………………………… 

Mail :                       ……………………………………………… 

Téléphone fixe :       ……………………………………………… 

Téléphone portable : ……………………………………………… 

…………………………………………………………………

…………………………………………………………………

… 

 

 

Avez vous déjà reçu un stagiaire du lycée agricole de Saint Yrieix:   

(si oui préciser nom et prénom)         oui       non      

 

Conditions particulières :  

Hébergement : ……………………………………………… 

…………………………………………………………………

…………………………………………………………… 

Restauration :  ……………………………………………… 

…………………………………………………………………

…………………………………………………………………

… 

Transport :       ……………………………………………… 

…………………………………………………………………

…………………………………………………………………

… 

 
                                                        Nom et signature du responsable de la structure de stage 

 

 

 

                                                                   Nom et signature du professeur référent 
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Compte rendu des activités réalisées en stage (à dupliquer) 

 
Lister les activités réalisées et / ou observées, les matières d’œuvres, les matériaux et équipements 
utilisés. 
 

Semaine du………………. Au………………. 
 

 
Lundi 

 
 
 
 
 
 
 

 
Mardi 

 
 
 
 
 
 
 

 
Mercredi 

 
 
 
 
 
 
 

 
Jeudi 

 
 
 
 
 
 
 

 
Vendredi 

 
 
 
 
 
 
 

 
Nom du tuteur ou Maitre de stage : 
 
Signature : 
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Fiche d’évaluation du stagiaire par le maitre de stage (à dupliquer) 
 


